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La question de la publication des rapports de la

Bibliothèque nationale, en suspens depuis le printemps
1936, a été tranchée récemment par le Conseil fédéral
dans un sens favorable à notre institution. Il a décidé

toutefois, pour des raisons d'économie, que les rapports
ne seraient imprimés, jusqu'à nouvel ordre, que tous les

deux ans. Nous prions nos lecteurs et particulièrement

nos nombreux donateurs, auxquels ce rapport est en

premier lieu destiné, de bien vouloir excuser, en raison de ces

circonstances, le retard exceptionnel de son apparition.

Novembre 1937. La Direction.
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